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DESTINATAIRE
Monsieur LONCHAMP ERIC

2 Rue de Chambouy
41600 VOUZON
MAIRIE DE VOUZON
24, Grande Rue
41600 VOUZON
TEL: 02.54.88.44.16
RETRAIT AVANT DECISION

D'UNE DEMANDE DE Déclaration Préalable Constructions (DPC)

Monsieur,

Par courrier regu en date du 13/10/2025, vous me demandez de procéder & l'annulation du dossier
n° DP04129625K0027 déposé en date du 22/09/2025, décrit dans le cadre ci-dessus et actuellement en cours
d'instruction dans les services.

J'ai pris bonne note de cette décision et vous informe que votre dossier est classé sans suite.

La lettre de notification des délais d'instruction fixant la date limite avant laquelle une décision devait étre notifiée
devient désormais sans objet.

Je conserve pour mes archives un exemplaire de votre dossier.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, mes sincéres salutations.

VOUZON, le 27/10/2025

Le Maire

La presente décision est transmise au représentant de I'Etat dans les conditions prévues a l'article L.421-2-4 du code de l'urbanisme.




